
 

 

 

              Conseil Municipal du 20 Mars 2026 

                       Procès-Verbal 

 
La séance est ouverte à 20h30 à la mairie d’Asnans-Beauvoisin, par Mr Éric FLUCHON, Maire 

sortant, qui fait appel des 15 Conseillers Municipaux élus le 15 Mars 2026.  

 
Membres présents : Mr FLUCHON Éric, Mr GUYOTY Serge, Mr BARRAUX Nicolas, Mr GRAS 

Alain, Mr PEREIRA Christophe, Mr Cédric PRAVAZ, Mme PILARD Christelle, Mme PICARD 

Sylviane, Mr CHEVRIAU Jean-Louis, Mme HENGUELY Sylvanie, Mr MOTTARD Philippe, Mme 

FLAIVE Nathalie, Mme BRELOT Adeline, Mme GUYON-CHOULOT Isabelle, Mme PERROT Celina 

 

Mme BRELOT Adeline est nommée secrétaire de séance. 

 

Mr Le Maire déclare Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux installés dans leur 

fonction.  

 

Mr Le Maire passe dès lors la présidence au doyen d’âge Mr Alain GRAS. 

Le doyen nomme deux assesseurs : Mr PRAVAZ Cédric et Mr PEREIRA Christophe. 
 

1. Election du Maire : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, Conformément à l’article L2122-8 du code 

général des collectivités territoriales et des articles L2122-4 et L2122-7 du même code, le doyen 

d’âge invite les membres du Conseil municipal à procéder au scrutin secret et à la majorité 

absolue des suffrages, à l’élection du Maire. 

 

M. Éric FLUCHON est élu Maire, au 1er tour de scrutin à la majorité de 14 voix.  

 

2. Elections du Maire délégué : 
 

Le Maire invite le Conseil municipal à procéder à l’élection du maire délégué, par le 

biais du scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, sans panachage ni vote 

préférentiel. 
 

• Election du Maire délégué : 
 

M. Jean-Louis CHEVRIAU est élu Maire Délégué(e) au 1er tour de scrutin à la majorité de 14 voix.  

 

 

3. Fixation du nombre d’Adjoint : 

 

Le Maire informe le Conseil qu’en vertu de l’article L2122-1 du CGCT, le Conseil Municipal 

détermine librement le nombre des adjoints sans que celui-ci ne puisse excéder 30% de l’effectif 

légal du Conseil Municipal. 
 

Le Conseil à l’unanimité de ses membres, fixe à deux le nombre des Adjoints. 
 

4. Elections des adjoints au Maire : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, suite à l’élection du Maire, il est 

procédé, sous sa présidence, à l’élection des adjoints. 

  

      
  

   Mairie d’Asnans-Beauvoisin 



 

 

 

Le Maire invite le Conseil municipal à procéder à l’élection des adjoints au Maire, par le 

biais du scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, sans panachage ni vote 

préférentiel. 

 

• Election du 1er Adjointe : 
 

Mme Nathalie FLAIVE est élue première Adjointe au 1er tour de scrutin à la majorité de 11 voix.  

 

• Election du 2e Adjoint : 
 

M. Philippe MOTTARD est élu deuxième Adjoint au 1er tour de scrutin à la majorité de 11 voix.  

 

 

5. Lecture de la Charte de l’élu local : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, Conformément à l’article L1111-1-1du 

code général des collectivités territoriales, le Maire procède à la lecture de la charte de l’élu 

local. 

 

6. Désignation des délégués communautaires à La Plaine Jurassienne :  

 

Suite au renouvellement du Conseil Municipal en date du 15 Mars 2026, sachant que la 

commune est membre de la Communauté de Communes de La Plaine Jurassienne depuis sa 

création par arrêté préfectoral n°1894 du 21/12/2001, les deux délégués qui représenteront la 

commune sont : 

  

- Mr Éric FLUCHON, Maire  

- Mme Nathalie FLAIVE, 1ere Adjointe 

- Mr Éric FLUCHON, délégué SICTOM 

 
 

 

7. Indemnités des élus : 

 
Le Conseil Municipal, 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2123-23 et suivants, 

pour le Maire et les Adjoints, ainsi que pour le Maire délégué,  

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, les 

indemnités de fonctions versées au Maire, au Maire délégué et aux Adjoints, étant entendu que des 

crédits nécessaires sont inscrits au budget municipal. 

 

Sachant que la population communale se situe à moins de 999 habitants pour la commune d’Asnans-

Beauvoisin, et de moins de 500 habitants pour la commune associée/fusionnée de Beauvoisin, 

 

Barèmes relatifs aux indemnités de fonction ( valeur du point d’indice au 1er janvier 2026) 

Indemnités de fonction brutes mensuelles des maires 

Article L. 2123-23 et L.2511-35du CGCT 

  

Indemnités de fonction brutes mensuelles des adjoints ( valeur du point d’indice au 1er 

janvier 2026) 

Article L. 2123-24, L2511-34 et L.2511-35 du CGCT 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A14C5D044D9B6BCA4FDFF516F29EF16E.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000020629473&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140403
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A14C5D044D9B6BCA4FDFF516F29EF16E.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000006390043&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140403


 

 

 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité de ses membres présents, 

 

DECIDE de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du Maire, du 

Maire délégué et des deux adjoints, avec effet au 15 Mars 2026,  

 

Les indemnités seront versées mensuellement sur l’indice brut 1027 (indice majoré 835), comme 

suit : 

Le Maire au taux de 44.3 % 

 Pour : 15 – Contre : 0 – Abstention : 0 

 

Le Maire délégué au taux de 28.1 % 

 Pour : 15 – contre : 0 – Abstention : 0 
  

Le 1er adjoint au taux de 11.77 %   

 Pour : 15 – Contre : 0 – Abstention : 0 
 

Le 2ème adjoint au taux de 11.77 % 

Pour : 15– Contre : 0 – Abstention : 0 

 

AUTORISE Mr Le Maire à signer tout document s’y rattachant. 

 

 

  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30 

            Asnans-Beauvoisin, le 20/03/2026 


